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REGLEMENT DU JEU CONCOURS MASTERCARD UEFA EURO 2008TM 
   
 
 
Article 1 Organisateurs / Période du jeu        
La société FOTOVISTA, société par actions simplifiée au capital de 19.033.875 euros, dont le siège social est 
situé 183, rue de Chevaleret - 75013 Paris (France) immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de Paris sous le numéro B 352 236 244 (ci-après dénommée la "société organisatrice"), organise sur Internet 
et dans ses magasins, un jeu gratuit et sans obligation d'achat, valable du 20/04/2008 au 20/05/2008 minuit 
dans la limite d’un bulletin de jeu par foyer. Il permettra à toute personne de gagner des places offertes par 
MasterCard, sponsor officiel de l’UEFA EURO 2008TM, pour assister aux matchs de l’UEFA EURO 2008TM, 
ainsi que des dotations High Tech et des cadeaux Mastercard - UEFA EURO 2008TM, en participant à un 
tirage au sort qui aura lieu le 02/06/2008. 
 
Article 2 Participants          
Ce jeu est ouvert à toute personne majeure, résidant en France métropolitaine (DOM TOM exclus), Belgique, 
Espagne, Portugal, Italie, Allemagne, Suède, Pays-Bas, Angleterre, Irlande, Luxembourg, Suisse, République 
Tchèque, Autriche, Pologne et Grèce, à l’exclusion des membres du personnel de la société organisatrice 
indiquée à l’article 1. Cette exclusion s’étend également aux familles des membres du personnel des sociétés 
susvisées. 
 
Il est précisé qu'une personne est identifiée par ses civilité, nom, prénom, date de naissance, code postal, 
numéro de carte VIPix le cas échéant, adresse e-mail indiqués par elle-même ou enregistrés 
automatiquement.  
 
Une seule participation par foyer (même nom, même adresse postale) est autorisée pour toute la durée de 
l’opération. 
 
Le foyer étant défini comme l'ensemble des personnes vivant sous le même toit, sauf disposition expresse 
contraire, il ne peut y avoir plus d'un gagnant par foyer sur toute la période du jeu. 
 
La société organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification pour l’application du présent 
article. 
   
 
Article 3 Principe 
1) Pour participer à ce jeu, il faut successivement : 
 
- Se connecter entre le 20 avril 2008 et le 20 mai 2008 minuit (date et heure de connexion en France 
métropolitaine faisant foi) sur le site Internet dédié à l’opération et accessible à l’adresse suivante : 
www.pixmania.com ou se présenter entre le 20 avril et le 20 mai dans l’un des 12 magasins PIXmania 
participant à l’opération ou des 129 points de vente FOCI participant à l’opération. 
 
- Enregistrer sa participation, après avoir pris connaissance des modalités de participation et après avoir 
accepté le présent règlement (disponible sur la page réservée au jeu-concours sur le site Internet 
www.pixmania.com) dans toutes ses dispositions, selon les trois (3) actions possibles citées ci-dessous : 
1- Soit sur le site Internet www.pixmania.com, au moment de la passation de votre commande, en cochant la 
case « J’accepte de participer au jeu concours MasterCard » à l’étape « récapitulatif de commande client ».   
2- Soit en inscrivant ses coordonnées sur le formulaire d’inscription au jeu disponible dans l’un des 12 
magasins PIXmania ou des 129 points de vente FOCI participant à l’opération et en le déposant dans l’urne 
de l’un des 12 magasins PIXmania ou des 129 points de vente FOCI participant à l’opération (la liste de ces 
magasins et points de vente est consultable dans le paragraphe 3 de ce même article). 
3- Soit par courrier sur papier libre à l’adresse suivante : Société FOTOVISTA, Service des opérations 
spéciales, Jeu concours « MasterCard - EURO UEFA 2008™ », 43-47, avenue de la Grande Armée 75016 
Paris.  
 
En validant sa participation, chaque participant bénéficie gratuitement de l’abonnement aux newsletters du 
site www.pixmania.com. Il pourra part ailleurs se désinscrire grâce au lien cliquable présent sur chaque 
newsletter. 
 
- Déposer le formulaire d’inscription au jeu dans l’urne de l’un des 12 magasins PIXmania ou des 129 points 
de vente FOCI participant à l’opération pour participer au tirage au sort qui aura lieu au plus tard le 
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02/06/2008. Les inscriptions en ligne et les formulaires envoyés sur papier libre (envoyé avant le 20 mai 2008 
et reçu avant la date du tirage au sort, le cachet de la poste faisant foi) seront automatiquement pris en 
compte pour participer à ce même tirage au sort. 
 
Avant toute participation, le joueur doit s’inscrire en remplissant le formulaire proposé avec des informations 
complètes et exactes. Toute information partielle, erronée ou tronquée entraînera l’annulation de la 
participation sans recours possible.  
 
La participation des joueurs dont les coordonnées seront incomplètes ou erronées ne sera pas prise en 
compte.  
 
2) Le jeu se déroule comme suit : 
 
Le jeu consiste pour le joueur à accepter de participer au jeu concours MasterCard sur le site Internet 
www.pixmania.com ou à déposer ses coordonnées en répondant à notre formulaire disponible dans les 
magasins PIXmania ou points de vente FOCI participant à l’opération ou sur papier libre afin de participer à 
un tirage au sort attribuant les lots mis en jeu.  
Chaque joueur ne peut participer qu’une fois au présent jeu concours. 
Les clients PIXmania possédant ou acquérant une carte VIPix doubleront leurs chances grâce à une 
participation qui sera automatiquement doublée lors de la validation de leur inscription. 
 
 
3) Liste des magasins PIXmania participant à l’opération : 
 
Vous pouvez participer à ce jeu concours dans l’un des douze (12) magasins PIXmania suivants :  
 
Magasin PIXmania 750013 750013 Paris 
Magasin PIXmania 6/16 rue de la Saussière 92200 Boulogne-Billancourt 
Magasin PIXmania 6 boulevard de l’Artillerie 69007 Lyon 
Magasin PIXmania 54 rue de Ruffi 13003 Marseille 
Magasin PIXmania Z.I secteur A. allée des Métallos 06700 Saint Laurent du Var 
Magasin PIXmania 5 rue de Boudeville 31100 Toulouse 
Magasin PIXmania 20 rue du Bas-Village 35510 Cesson-Sévigné 
Magasin PIXmania Z.A. du Moulin, rue de l'Égalité 59155 Faches Thumesnil 
Tienda PIXmania, Centro Comercial Gran Vía 2 Avda Gran Vía 75 08908 L’Hospitalet de Llobregat 
Tienda PIXmania Calle de la Reina 20 28004 Madrid 
Loja PIXmania, Galerias Comerciais Palacio Sotto Avenida Fontes Pereira de Melo 16-1050-121 Lisboa 
Magasin PIXmania 11 rue Charles Parenté 1070 Bruxelles 

 
 
4) Liste des points de vente FOCI participant à l’opération : 
 
Vous pouvez participer à ce jeu concours dans l’un des 129 points de vente FOCI suivants :  
 
 
Magasin FOCI - PHOTO JUNIOR PHOTOVIDEO 8 Grande Rue 72200 LA FLECHE 
Magasin FOCI - STUDIO E. &  J. PHOTOVIDEO 15 Rue de la République 36100 ISSOUDUN 
Magasin FOCI - PERRAGUIN PHOTOVIDEO 44 Rue G. Clemenceau 41200 ROMORANTIN 
Magasin FOCI - PHOTO PERRAGUIN PHOTOVIDEO 17 Bld de la République 41300 SALBRIS 
Magasin FOCI - SARL REFLEX 3 Rue Thiers 79000 NIORT 
Magasin FOCI - CIANCIO OPTICIENS 115 rue de la Liberté 38180 SEYSSINS 
Magasin FOCI - ART PHOTO VIDEO GERALD 42 Rue de Vienne 27140 GISORS 
Magasin FOCI - STUDIO ALLIX 20 Rue de la République 89100 SENS 
Magasin FOCI - OPTIQUE PHOTOVIDEO 29bis Grande Rue 95550 BESSANCOURT 
Magasin FOCI - PHOTOGRAPHE DE LA HALLE Place Carnot 46100 FIGEAC 
Magasin FOCI - STUDIO JEAN PHILIPPE PHOTOVIDEO 45 Avenue du Général Leclerc 38540 HEYRIEUX 
Magasin FOCI - SPOT PHOTO - FRANCOIS MOREAU 9 Rue Thiers 22100 DINAN 
Magasin FOCI - STUDIO BERNARD PHOTOVIDEO 15 Rue Ernest Bonneau 17230 MARANS 
Magasin FOCI - FOCI PHOTO VIDEO 48 Rue Aristide Briand 16100 COGNAC 
Magasin FOCI - ARMOR PHOTOVIDEO 54 Place du Centre 22200 GUINGAMP 
Magasin FOCI - ATELIER PHOTOVIDEO 6 Rue P.H. Mauger 41700 CONTRES 
Magasin FOCI - PHOTO SAVOY 1 Place des Arts  74200 THONON LES BAINS 
Magasin FOCI - STUDIO CAPFON 55-57 Rue Paul Bignon 76260 EU 
Magasin FOCI - SARL FERCHAUD AU DIAPASON 139 avenue de Gaulle 44500 LA BAULE 
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Magasin FOCI - FOT OPTIC 11-13 Rue du Fg Madeleine  BP 63 21202 BEAUNE 
Magasin FOCI - SARL POINT DE GIF 24 Rue Amodru 91190 GIF SUR YVETTE 
Magasin FOCI - CLIP  CLAP Centre Commercial La Fougetterie 53200 CHÂTEAU GONTIER 
Magasin FOCI - STUDIO MEYRANX VIDEO Place Léon Dufour 40500 ST SEVER 
Magasin FOCI - SARL CHRISTOPHE BONNIER 1 Boulevard Duvivier 53500 ERNEE 

Magasin FOCI - IMAGE D'OR PHOTO JOS Les Palais Mayas, 66 rue Frédéric 
Mistral 34280 LA GRANDE MOTTE 

Magasin FOCI - INSTINCT IMAGES 8 Rue V Hugo 59440 AVESNES SUR HELPE 
Magasin FOCI - ONCLES PHOT C C carrefour rue Théophil Legrand 59610 FOURMIES 
Magasin FOCI - PHOTO PASSION Avenue Achille Thumerelle 62210 AVION 
Magasin FOCI - ART PHOTO    69 Bd de la Croix Rousse 69004 LYON 
Magasin FOCI - DOMI PHOTOGRAPHE 3 Rue Jacques Chapou 46400 ST CERE 
Magasin FOCI - PHOTO FLEURY 48 Rue Jean Jaures 77410 CLAYE SOUILLY 
Magasin FOCI - PHOTO NOVELTY 42 Avenue du Gén. De Gaulle 33510 ANDERNOS 
Magasin FOCI - PHILIPPE SCHILLER 15 Rue de la 1er armée 68190 ENSISHEIM 
Magasin FOCI - STUDIO GILBERT LEMOINE 7 Place st Martin 35470 BAIN DE BRETAGNE 
Magasin FOCI - BERNARD ESQUERRE 41 Place de la cathédrale 33430 BAZAS 
Magasin FOCI - STUDIO VAST 17 Rue Gambetta 80300 ALBERT 
Magasin FOCI - SENARENS PHOTO VIDEO 31 Grande rue 23000 GUERET 
Magasin FOCI - FLASH 2000 9 Rue Jules Roche 59310 ORCHIES 
Magasin FOCI - STUDIO MAILLY 39 Rue de Doullens 62270 FREVENT 
Magasin FOCI - STUDIO PHOTO FRANCIS CC Maxi 1 rue Chenes 67250 SOULTZ FORET 
Magasin FOCI - LAURENT PICCOLILLO CC Hyper U rte de valras 34410 SERIGNAN 
Magasin FOCI - L'ŒIL DE LA SORGUE 4 bis Rue de la république 84500 L'ISLE SUR LA SORGUE 
Magasin FOCI - SARL PHOTO JEAN 52  Rue Gambetta 62000 ARRAS 
Magasin FOCI - PAYRAU PHOTOGRAPHE VIDEO 16 Bld de Gaulle 31800 SAINT GAUDENS 
Magasin FOCI - SARL ART PHOTO 9 Bld Clémenceau 38100 GRENOBLE 
Magasin FOCI - PHOTO FLASH 4 Place du Gal Leclerc 61600 LA FERTE MACE 
Magasin FOCI - STUDIO SAINT MICHEL 1 Rue du Neubourg 27000 EVREUX 
Magasin FOCI - PHOTO SPRINT 28 30 Rue Droite 11000 NARBONNE 
Magasin FOCI - STUDIO PROVENCE 4 Rue de l'Ancien Pont 06700 ST LAURENT DU VAR 
Magasin FOCI - MIDI PHOTO 39 Rue Charles Thomas 34350 VALRAS PLAGE 
Magasin FOCI - SARL GIRARD PHOTOVIDEO 25 Rue du Mal Foch 80100 ABBEVILLE 
Magasin FOCI - OBJECTIF PHOTO 44 Place François Mitterand 76290 MONTIVILLIERS 
Magasin FOCI - ART ET PHOTO 6 Place du Marché 27360 PONT ST PIERRE 
Magasin FOCI - ESPACE PHOTO Centre Commercial Grand Lac 44310 ST PHILBERT DE GD LIEU 
Magasin FOCI - PHOTO LAVILLETTE 6 Rue Commerce 89500 VILLENEUVE SUR YONNE 
Magasin FOCI - CE SERVICE 430 A. de Lattre de Tassigny 13009 MARSEILLE 
Magasin FOCI - PHOTO LAB 12 Rue Gambetta 38250 VILLARD DE LANS 
Magasin FOCI - STUDIO BRUNO TARLIER 18 rue de la République 15200 MAURIAC 
Magasin FOCI - LOOK PHOTO C. Cial La Plaine 34990 JUVIGNAC 
Magasin FOCI - PHILIPPE CAZE 10 Place Celestin Bellet 76110 GODERVILLE 
Magasin FOCI - STUDIO VIOLLE 9 Rue de la République 82200 MOISSAC 
Magasin FOCI - CLIC CLAC PHOTO 56 Rue de Paris 19110 BORT LES ORGUES 
Magasin FOCI - ZOOM 38 3 Avenue du Docteur Tagnar 38350 LA MURE 
Magasin FOCI - ALEXANDRE ARGY PHOTOGRAPHE Centre Commercial du Coisel 14320 ST MARTIN DE FONTENAY 
Magasin FOCI - SARL STUDIO SAGE 25 Rue du Général Courmarie 24120 TERRASSON 
Magasin FOCI - SARL REGARDS 6 Rue de Verdun 53000 LAVAL 
Magasin FOCI - L'ATELIER PHOTO 22, rue Romain Darchy 61300 L'AIGLE 
Magasin FOCI - STUDIO RAY 105 Avenue de Bouillon 06800 LIBRAMONT (Belgique) 
Magasin FOCI - ESPACE PHOTO 23 Rue des Victoires 76190 YVETOT 
Magasin FOCI - DMP PHOTO COLOR 64 Rue Thiers 59230 ST AMAND LES EAUX 
Magasin FOCI - STUDIO FLASH 26 Place de l'hotel de ville 69800 ST PRIEST 
Magasin FOCI - SERGE DUBIEZ PHOTOGRAPHE 13 Avenue de Bresse 01460 MONTREAL LA CLUSE 
Magasin FOCI - SALLET PHOTOVIDEO 5 Cours Jourdan 87000 LIMOGES 
Magasin FOCI - MANUREVA 33 Rue du Bourg 80600 DOULLENS 
Magasin FOCI - PHOTO VIDEO MULTIMEDIA 126 Rue du Gal de Gaulle 78300 POISSY 
Magasin FOCI - LA BOITE A IMAGES 4/6 Rue du 6 Juin  14110 CONDE SUR NOIREAU 
Magasin FOCI - LA BOBINE 17 Place de la République 66500 PRADES 
Magasin FOCI - STUDIO PICARD 28 Rue de l'Auditoire 36600 VALENCAY 
Magasin FOCI - PHOTO CHAINTREUIL 73 Rue de la République 69220 BELLEVILLE SUR SAONE 
Magasin FOCI - LA BOUTIQUE DE L'IMAGE 13 Rue Jeanne d'Arc 76000 ROUEN 
Magasin FOCI - MAURICE PHOTO COPIE Route d'Orthez 40700 HAGETMAU 
Magasin FOCI - STUDIO JACQUELIN 11 Place du Général de Gaulle 50250 LA HAYE DU PUITS 
Magasin FOCI - HP PHOTO 88 Boulevard de la Rochelle 55000 BAR LE DUC 
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Magasin FOCI - MULLER PHOTO SERVICE Galerie Le Carrousel 34 Bld de 
Strasbourg 83000 TOULON 

Magasin FOCI - PHOTO DISCOUNT 25 Rue des Changes 31000 TOULOUSE 
Magasin FOCI - PHOTO TOURSCHER 86 Rue de la Gare 57150 CREUTZWALD 
Magasin FOCI - HERVE PHOTO EXPRESS C. Cial Leclerc Avenue de la Voulzie 77160 PROVINS 
Magasin FOCI - STUDIO 52 52 Rue de la République 60600 CLERMONT 
Magasin FOCI - ACQS PHOTO C. Cial Carrefour Bld des Sports 40100 DAX 
Magasin FOCI - BP PHOTO Centre Commercial Leclerc 19000 TULLE 
Magasin FOCI - SARL IST CREAPOLIS 37 Quai Vauban Passage Doisneau 66000 PERPIGNAN 
Magasin FOCI - PHOTO JULIEN TESSORE C. Cial Carrefour Château Roussillon 66000 PERPIGNAN 
Magasin FOCI - THIERRY DENIS 1 Bis Rue Grande Cour 53600 EVRON 
Magasin FOCI - PHOTO PRICE SARL FAP 172 Avenue Marcel Paul 83500 LA SEYNE SUR MER 
Magasin FOCI - PHOTO DISTRIBUTION 61 Quai Georges V 76600 LE HAVRE 
Magasin FOCI - STUDIO DANY PAUL 24 Rue Nationale 60800 CREPY EN VALOIS 
Magasin FOCI - FRANCK PHOTO 59 Rue du Commerce  63200 RIOM 
Magasin FOCI - PRESTIGE LABO PHOTO Route Nationale N°1 BP831 Kaweni 97600 MAMOUDZOU MAYOTTE 
Magasin FOCI - STUDIO IMAGES 1B Rue du Président Carnot 33260 LA TESTE 
Magasin FOCI - SARL ESG Les 4 Chemins 20137 PORTO VECCHIO 
Magasin FOCI - COMMEXPRESS 36 bis rue de Montreuil 78000 VERSAILLES 
Magasin FOCI - OBJECTIFS PHOTOS 28 Rue Paul Ladeveze 18400 ST FLORENT SUR CHER 
Magasin FOCI - FONTENAY PHOTO ET 
DEVELOPPEMENT 2 Avenue de la République  85200 FONTENAY LE COMTE 
Magasin FOCI - DARY SARL 168 Boulevard Denis Papin 11000 CARCASSONNE 
Magasin FOCI - SARL MELLOU 100 Route de Toulouse 81100 CASTRES 
Magasin FOCI - STUDIO IMAGES PRO 7 bis rue du Dr Ernest Lauriat 91400 ORSAY 
Magasin FOCI - PHOTO BENOIT 5 Place de l'Hotel de Ville 45330 MALESHERBES 
Magasin FOCI - MAC MAHON PHOTO VIDEO 31 avenue Mac Mahon 75017 PARIS   
Magasin FOCI - RAPIDO PHOTO 76 Rue du 6 Juin 61100 FLERS 
Magasin FOCI - DIGITLAB L'ATELIER DE L'IMAGE 14 Place de la Beaune 71100 CHALONS SUR SAONE 
Magasin FOCI - SARL LFVS 108 Grande Rue 10110 BAR SUR SEINE 
Magasin FOCI - IMAGE EXPRESS Centre commerial de l'Hippodrome 37360 NEUILLE PONT PIERRE 
Magasin FOCI - IMAGE DE L AVENIR 87 rue Roger Salengro 91600 SAVIGNY SUR ORGE 
Magasin FOCI - SARL STUDIO BOUCHARD 25 bis Cours de la république 11400 CASTELNAUDARY 
Magasin FOCI - FOTOFLASH 17 rue Bossuet  21000 DIJON 
Magasin FOCI - MG PHOTO 27 rue des Chevaliers 67600 SELESTAT 
Magasin FOCI - PHOTO VIDEO SERVICE 4 rue Blanche 74230 THONES 
Magasin FOCI - PHOTO WORLD SARL Centre commercial Galéria 97232 LE LAMENTIN 
Magasin FOCI - L ATELIER DE L IMAGE  24 rue Simon Boyer 42600 MONTBRISON 
Magasin FOCI - NET IMAGES PHOTOS Galerie Marchande Leclerc 09000 FOIX 
Magasin FOCI - LIBERTE D IMAGE Centre commercial Leclerc 95470 FOSSES 
Magasin FOCI - IMAGINE Espace Saint Gilles 30200 BAGNOLS SUR CEZE 
Magasin FOCI - AMMI C.cial de la Croix Blanche 77350 LE MEE SUR SEINE 
Magasin FOCI - STUDIO CHRISTOPHE 51 Bis Rue Gambetta 40800 AIRE SUR L’ADOUR 
Magasin FOCI - PHOTO VIDEO LES HALLES 15 Bld Delhumeau Plessis 49300 CHOLET 
Magasin FOCI - PHOTO THIERRY 7 Rue Sainte Barbe 91590 LA FERTE ALAIS 
Magasin FOCI - EXCEL PHOTOS 5 rue Charles Weill 88110 RAON L'ETAPE 
Magasin FOCI - ARTPHOT 12 avenue Jean Jaurès 81400 CARMAUX 
Magasin FOCI - CINE PHOTO MENANT 40 place du Colombier 35000 RENNES 

 
 
  
 
Article 4 Description des lots        
L’inventaire des lots mis en jeu est le suivant : 
LOT n° 1 offert par MasterCard :  
1 « Priceless Moments VIP Stadium Tour » d’une valeur du prix : 5.900 euros 
comprenant 2 billets pour le match Italie – France du 17 juin 2008 de l’UEFA EURO 2008TM, l’hébergement 
dans un  hôtel 3 étoiles minimum, les transferts locaux, une carte MasterCard® prépayée, la visite du stade, 
des cadeaux souvenirs. 
LOT n° 2 à 37 offerts par MasterCard et Canon :  
36 tickets pour assister aux matchs de l’UEFA EURO 2008TM suivants : 
- 10 places pour France / Roumanie à Zurich le 9 juin d’une valeur de 80€ (catégorie 2) 
- 3 places pour France / Pays Bas à Berne le 13 juin d’une valeur de 425€ (catégorie 1) 
- 10 places pour France / Italie à Zurich le 17 juin d’une valeur de 80€ (catégorie 2) 
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- 10 places pour le Demi Finale à Bâle le 25 juin d’une valeur de 180€ (catégorie 2) 
- 1 places pour le Demi Finale à Vienne le 26 juin d’une valeur de 940€ (catégorie 1) 
- 2 places pour la Finale à Vienne le 29 juin d’une valeur de 335€ (catégorie 2) 
LOT n°38 à 52 : 
15 GPS Becker Traffic Assist 7926 Europe, d’une valeur de 199€ 
LOT n°53 à 67 : 
15 Lecteur MP3 Creative Zen Stone Plus avec haut-parleur 2 Go, d’une valeur de 70€ 
 
 
Les lots ne comprennent pas les frais et prestations supplémentaires éventuellement liés à leur jouissance ou 
à leur utilisation, qui sont à la charge des gagnants. 
Les lots ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni à la remise de leur contre-valeur en 
argent ni sous quelque forme que ce soit, ni à leur remplacement ou échange pour quelque cause que ce 
soit. 
 
En cas de force majeur ou si les circonstances l'exigent, les sociétés organisatrices se réservent le droit de 
remplacer les lots attribués par des lots similaires de valeur équivalente ou supérieure. 
 
 
Article 5 Vérifications         
 
Les participants autorisent la société organisatrice à procéder à toute vérification utile concernant leurs 
identités et coordonnées. Toute indication fausse entraînera l’élimination du participant, de même que les 
participations multiples avérées. 
  
 
Article 6 Remise des lots         
 
Les gagnants seront contactés par courrier électronique pour vérification de leurs coordonnées. Attention, les 
coordonnées enregistrées lors de l’inscription serviront à l’expédition du lot. Si l’adresse postale n’est pas 
valide, ou si le participant ne se manifeste pas suite au courrier électronique envoyé dans un délai de 15 
jours, son gain sera perdu. 
  
Les places de match UEFA EURO 2008TM offertes par MasterCard seront envoyées pour réception 24h avant 
la date du match. Les autres lots seront envoyés dans les deux mois qui suivent la fin du présent jeu. 
  
En cas de retour d’un lot avec la mention « N’habite pas à l’adresse indiquée » ou d’un lot adressé en 
recommandé et non retiré par son destinataire, celui-ci ne pourra plus y prétendre sans manifestation de sa 
part sous 30 jours calendaires. 
 
Attention, la société organisatrice, ne saurait être tenue pour responsable de toute avarie, vol et perte 
intervenue lors de la livraison. Les lots non réclamés ou retournés dans les 30 jours calendaires suivant le 
tirage seront perdus pour le participant et demeureront acquis à la société organisatrice. 
  
 
Article 7 Acceptation du règlement - Dépôt légal        

La participation à ce jeu implique l'acceptation sans réserve du règlement dans son intégralité ainsi que de 
ses avenants.  

Le règlement est déposé auprès de la SCP BENZAKEN - FOURREAU - SEBBAN, Huissiers de Justice 
associés, située 38, rue Salvador Allende BP 318, 92003 NANTERRE Cedex. Le règlement peut être 
modifié à tout moment sous la forme d'un avenant par la société organisatrice, dans le respect des 
conditions énoncées, et publié par annonce en ligne sur le site. Tout avenant sera déposé auprès de la SCP 
dépositaire du règlement avant sa publication.  

Le présent règlement peut être adressé gratuitement à toute personne qui en fait la demande écrite avant la 
date de clôture du jeu à l'adresse suivante : « Société FOTOVISTA, Service des opérations spéciales, Jeu 
concours « MasterCard - EURO UEFA 2008™ », 43-47, avenue de la Grande Armée 75016 Paris ». Le 
règlement complet peut également être consulté en ligne sur le site http://www.pixmania.com, dans l’un des 
12 magasins PIXmania ou dans l’un des 129 points de vente FOCI participant à l’opération.  
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Le timbre nécessaire à la demande de règlement sera remboursé sur simple demande sur la base du tarif 
lent "lettre" en vigueur dans la limite d'une demande par foyer, même nom, même adresse postale, 
accompagnée d'un RIB. 

 
Article 8 Remboursement des frais         
 
Tout participant peut, sur demande uniquement, obtenir le remboursement des frais de connexion 
correspondant au temps nécessaire à la participation au présent jeu sur la base d'une connexion de 4 
minutes au tarif réduit. Il est précisé que la connexion à Internet via certains fournisseurs d'accès offrant une 
connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes (leur accès au site du présent jeu s'effectuant sur une base 
gratuite ou forfaitaire tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée), ne pourra 
donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès 
est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le 
participant de se connecter au site www.pixmania.com et de participer aux jeux ne lui occasionne aucun 
frais ou débours supplémentaire. 
 
Le cas échéant, la demande de remboursement doit être adressée par courrier à : « Société FOTOVISTA, 
Service des opérations spéciales, Jeu concours « MasterCard - EURO UEFA 2008™ », 43-47, avenue de la 
Grande Armée 75016 Paris », accompagnée d'un RIB, d'un justificatif d'abonnement Internet et d'un courrier 
indiquant la date et l'heure de la connexion, au plus tard 15 jours après la date de clôture du jeu, cachet de 
la poste faisant foi.  
Les frais engagés par le participant pour le timbre nécessaire à cette demande seront remboursés sur 
simple demande écrite sur la base du tarif lent "lettre" en vigueur. Une seule demande de remboursement 
par participant inscrit au jeu et par enveloppe (même nom, même adresse postale). Les demandes 
incomplètes ne seront pas prises en compte. 
 
En cas de participation sur papier libre, le participant, sur sa demande écrite uniquement, peut obtenir le 
remboursement du timbre nécessaire à l’envoi de sa participation sur la base du tarif lent "lettre" en vigueur. 
 
 
 
Article 9 Limite de responsabilité         
 
La participation implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, 
l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et risques de 
contamination par des éventuels virus circulants sur le réseau. 
 
La société organisatrice décline toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation ou d'incident lié à 
l'utilisation de l'ordinateur, de l'accès à Internet, de la maintenance ou du dysfonctionnement des serveurs 
du jeu, de la ligne téléphonique ou de toute autre connexion technique, et de l'envoi des formulaires à une 
adresse erronée ou incomplète. 
 
La société organisatrice ne saurait voir sa responsabilité engagée au titre d'éventuels dysfonctionnements 
du réseau Internet entraînant des défaillances dans l'administration, la sécurité, l'intégrité ou la gestion du 
jeu. La connexion de toute personne au site et la participation des internautes au jeu proposé sur le site se 
fait sous leur entière responsabilité. Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures 
appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement 
informatique contre toute atteinte. 
 
La société organisatrice se réserve le droit, pour quelque raison que ce soit, d'annuler, reporter, interrompre 
ou proroger le jeu ou de modifier tout ou partie des modalités du présent règlement, dans le respect de 
l’article VI. Si, par suite d'un événement indépendant de sa volonté, elle était contrainte d'appliquer cette 
clause du règlement, sa responsabilité ne saurait être engagée. 
 
 
Article 10 Litiges         
 
Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude entraînera la disqualification du participant.  La 
société organisatrice tranchera souverainement tout litige relatif au jeu et à son règlement en accord. Il ne 
sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du 
présent règlement, les mécanismes ou les modalités du jeu ainsi que sur la liste des gagnants.  
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Article 11 Convention de preuves         
 
Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultantes des systèmes de jeu de la 
société organisatrice ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement 
informatique desdites informations relatif au jeu. 
 
 
Article 12 Attribution de compétence         
 
Les participants admettent sans réserve que le simple fait de participer à ce jeu les soumet obligatoirement 
aux lois françaises, notamment pour tout litige qui viendrait à naître du fait du concours objet des présentes 
ou qui serait directement ou indirectement lié à celui-ci, ce sans préjudice des éventuelles règles de conflits 
de lois pouvant exister. Les participants sont donc soumis à la réglementation française applicable aux jeux 
et concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable relèvera des tribunaux compétents de Paris et ce, 
même en cas de pluralité de défendeurs, de demande incidente ou d'appel en garantie. 
 
 
Article 13  Informatiques et Libertés         

En application de la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, en son article L.27, les participants 
disposent d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données les concernant. 
Les participants peuvent exercer ce droit, ou s'opposer au traitement informatique de ces informations en 
écrivant à l'adresse du jeu : Société FOTOVISTA, Service des opérations spéciales, Jeu concours « 
MasterCard - EURO UEFA 2008™ », 43-47, avenue de la Grande Armée 75016 Paris. 
 
 
Article 14 Droits de propriété littéraire et artistique        
 
Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, la reproduction et la 
représentation de tout ou partie des éléments composant ces jeux sont strictement interdites.  
 
 
Article 15 Domiciliation        
 
L'adresse du présent jeu à utiliser pour toute correspondance est la suivante:  
 

Société FOTOVISTA 

Service des opérations spéciales 
Jeu concours « MasterCard - EURO UEFA 2008™ »  
43-47, avenue de la Grande Armée  
75016 Paris.  
 
 


